
 

PRESENTS :  

ROUCHUT Josiane - GRANDJEAN Olivier - BERGER Nicole - CAUCHY Louis - DUCHE NARBONNE 
Carole - PAUZAT Yves – JANICOT Odile – CHASTAGNIER Bénédicte – DEMNET Julien – BUTHAUD 
Sylvain – HUGUEN Maëlle – GOMEZ Mathilde - LARRY Mélanie – ROUSSAUD Adrien – LONGY 
Sébastien  

Séance ouverte à 20 H 30 

Secrétaire de séance : Nicole BERGER 

Lecture du procès-verbal de la réunion du 20 mars 2026. 

 15 voix pour 

 

DELEGATION D’ATTRIBUTIONS ET DE FONCTIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE  

Madame la Maire expose que les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales 
(articles L 2122-22,et L2122-23) permettent au conseil municipal de déléguer au maire un certain 
nombre de ses compétences. Ces délégations permettent au maire de régler certaines affaires sans 
l’aval du conseil municipal. 16 délégations sur 29 prévues par le CGCT ont été retenues et 
approuvées.  

 15 voix pour 

 

DELEGATION DU MAIRE AUX ADJOINTS ET CONSEILLERS MUNICIPAUX  

NOM PRENOM  FONCTION  DELEGATION  
GRANDJEAN Olivier 1er adjoint  Urbanisme - Voirie - Aménagement 
BERGER Nicole 2ème adjoint  Finances - Affaires sociales - Culture - Communication 
CAUCHY Louis 3ème adjoint  Bâtiments - Maintenance 

DUCHÉ NARBONNE Carole 4ème adjoint Affaires scolaires - Jeunesse - Sport 

DEMNET Julien Conseiller délégué  Ressources humaines - Vie économique 

JANICOT Odile Conseillère déléguée  Sport 
LONGY Sébastien Conseiller délégué Développement durable - Economie circulaire 
CHASTAGNIER Bénédicte Conseillère déléguée Conseil Municipal des Enfants 
BUTHAUD Sylvain Conseiller délégué Numérique 
GOMEZ Mathilde Conseillère déléguée Ateliers périscolaires 

ROUSSAUD Adrien Conseiller délégué Associations 
HUGUEN Maëlle Conseillère déléguée Culture 
PAUZAT Yves Conseiller délégué Salles communales 

LARRY Mélanie Conseillère déléguée Lien social et solidarité 



 15 voix pour 

DESIGNATION DE DELEGUES AU SEIN DE DIVERS SYNDICATS ET INSTITUTIONS 

PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 30 MARS 2026 



Syndicat Intercommunal de Portage des Repas à Domicile 
 
Titulaire : Nicole BERGER - Suppléante : Odile JANICOT 

Syndicat Intercommunal d’Alimentation en Eau Potable des Allois 

Titulaires : Yves PAUZAT et Sébastien LONGY   

Suppléants : Olivier GRANDJEAN et Josiane ROUCHUT 

Syndicat Energie Haute-Vienne : Sébastien LONGY 

ATEC (Agence technique départementale de la Haute-Vienne) : Olivier GRANDJEAN 

Référente Sécurité routière : Carole DUCHÉ NARBONNE  

Référent Pandémie : Adrien ROUSSAUD 

Correspondant Défense : Sylvain BUTHAUD  

Référente Violences intrafamiliales : Carole DUCHÉ NARBONNE  

Référents SYDED : Julien DEMNET et Sébastien LONGY 

Déléguée pour le conseil d’école : Mathilde GOMEZ 

 

 15 voix pour 

 

COMMISSIONS MUNICIPALES  

Commission d’Appels d’Offres : Président : Josiane ROUCHUT, suppléant Louis CAUCHY 

          Titulaires : Olivier GRANDJEAN – Sébastien LONGY – Mathilde GOMEZ 

          Suppléants : Nicole BERGER – Julien DEMNET – Bénédicte CHASTAGNIER 

 

Autres commissions : 

Le maire préside d’office toutes les commissions. En gras le (la) vice-président(e) : 

Commission des finances : Nicole BERGER – Mathilde GOMEZ – Bénédicte CHASTAGNIER– Olivier 
GRANDJEAN – Julien DEMNET 

Commission scolaire : Carole DUCHÉ NARBONNE – Mathilde GOMEZ – Bénédicte CHASTAGNIER 
– Julien DEMNET – Odile JANICOT 

Commission communication : Nicole BERGER – Sylvain BUTHAUD – Julien DEMNET – Adrien 
ROUSSAUD 

Commission du personnel : Julien DEMNET – Olivier GRANDJEAN – Nicole BERGER – Louis 
CAUCHY – Carole DUCHÉ NARBONNE  



Commission voirie – Aménagement du bourg : Olivier GRANDJEAN – Carole DUCHÉ 
NARBONNE – Sébastien LONGY – Yves PAUZAT – Odile JANICOT 

Commission culture : Maëlle HUGUEN – Sylvain BUTHAUD – Bénédicte CHASTAGNIER – Nicole 
BERGER 

Commission lien social : Mélanie LARRY – Nicole BERGER – Odile JANICOT – Mathilde GOMEZ – 
Maëlle HUGUEN – Sébastien LONGY - Louis CAUCHY – Yves PAUZAT 

Commission sport : Odile JANICOT – Carole DUCHÉ NARBONNE – Maëlle HUGUEN – Yves 
PAUZAT – Sébastien LONGY 

Commission bâtiments : Louis CAUCHY – Yves PAUZAT – Olivier GRANDJEAN – Sébastien LONGY 
– Mélanie LARRY – Carole DUCHÉ NARBONNE - Nicole BERGER 

Commission aire de bivouac : Julien DEMNET – Olivier GRANDJEAN – Adrien ROUSSAUD – 
Sébastien LONGY – Mélanie LARRY - Louis CAUCHY 

Commission Plan Communal de Sauvegarde : Adrien ROUSSAUD – Mélanie LARRY - Sylvain 
BUTHAUD – Bénédicte CHASTAGNIER– Nicole BERGER- Louis CAUCHY 

Commission cimetière : Yves PAUZAT - Bénédicte CHASTAGNIER– Nicole BERGER – Louis 
CAUCHY 

  15 voix pour 

 

INDEMNITES DE FONCTION DU MAIRE, DES ADJOINTS ET DES CONSEILLERS DELEGUES  

Vu les délégations définies par arrêté du maire (voir tableau ci-dessus)et dans le cadre de l’enveloppe 
globale définie par le Code Général des Collectivités Territoriales, les indemnités ci-dessous ont été 
attribuées.  

• l’indemnité de fonction du maire : 46 %   
 

• l’indemnité de fonction du 1er adjoint : 15 % 
• l’indemnité de fonction du 2ème adjoint : 15 %    
• l’indemnité de fonction du 3ème adjoint : 15 %   
• l’indemnité de fonction du 4ème adjoint : 15 %   

  
• l’indemnité de fonction de M.DEMNET Julien, conseiller délégué : 3 %     
• l’indemnité de fonction de Mme JANICOT Odile, conseillère déléguée : 3 %    
• l’indemnité de fonction de M. LONGY Sébastien, conseiller délégué : 3 % 
• l’indemnité de fonction de Mme CHASTAGNIER Bénédicte, conseillère déléguée : 3 %    
• l’indemnité de fonction de M BUTHAUD Sylvain conseiller délégué : 3% 
• l’indemnité de fonction de Mme GOMEZ Mathilde, conseillère déléguée : 3% 
• l’indemnité de fonction de M. ROUSSAUD Adrien, conseiller délégué : 3% 
• l’indemnité de fonction de Mme HUGUEN Maëlle, conseillère déléguée :  3% 
• l’indemnité de fonction de M PAUZAT Yves, conseiller délégué : 3% 
• l’indemnité de fonction de Mme LARRY Mélanie, conseillère déléguée : 3% 

 

 

De l’indice 
terminal de la 

fonction publique 
territoriale 



Les indemnités de fonction seront payées mensuellement à compter du 1er avril 2026. 

  

  15 voix pour 

 

COMPTE FINANCIER UNIQUE  

Mme la Maire présente le compte Financier Unique dont un exemplaire est remis à chaque élu. 

 

RESULTAT DE ’EXERCICE INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 
DEPENSES 294 727,02 950 360,47 
RECETTES 253 927,19 1 123 162,99 
DEFICIT 40 799,83  
EXCEDENT  172 802,52 

 

En section de fonctionnement, les recettes sont supérieures aux dépenses, ce qui permet de dégager un 
solde positif sur l’exercice de 172 802,52 €.  

Le résultat cumulé, qui s’élève à 431 934,72 €, sera affecté lors du vote du budget 2026. 

Madame la Maire quitte la salle. Le CFU est soumis au vote. 

 14 voix pour 

 

 

Fin de séance à 23h45 


